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ZP BRUXELLES -CAPITALE- IXELLES : Le calcul du contingent de jours de congés de maladie 
Une victoire de plus pour SYPOL.BE
	Dans le cadre d’un dossier de saisie sur salaire, il est apparu au SYPOL que le mode de calcul du contingent de maladie appliqué par la zone Bruxelles-Capitale-Ixelles était critiquable car illégal. 
En effet, contrairement à ce qui se fait dans une autre zone et sur base de la GPI 9 ainsi que du statut « Mammouth », le service HRM de ladite ZP accordait le contingent de 30 jours de congés de maladie A LA FIN d’une année de service et non pas, au début de l’année de service. De plus, le contingent n’était pas octroyé à la date anniversaire exacte, mais bien le premier jour du mois suivant.

Cela a conduit, non seulement, à vous spolier de 30 jours de congés de maladie, mais également à des mises en disponibilité par manque de jours de maladie et de ce fait, à des saisies illégales sur salaire et/ou allocations.

SYPOL.BE a pris contact avec DPS, la seule institution habilitée à interpréter les statuts. DPS nous a donné raison. La réponse donnée a été transmise en son intégralité à HRM.

HRM devra donc procéder à un nouveau calcul du contingent de maladie pour l’ensemble du personnel en remontant à la date de création de la zone. Si vous avez été victime de saisie sur salaire illégale par cause de mise en disponibilité, contactez HRM pour demander un réexamen de votre dossier. Il est plus que probable que la zone devra vous rembourser au moins une partie de ce qui vous a été pris.
En cas de doute(s) n’hésitez pas a consulter le service juridique du SYPOL.BE . 
    J-M HOTTAT, Secrétaire-général adjoint pour la gestion locale.
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